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Plusieurs autorités de protection des données personnelles ont
ouvert  une  enquête  sur  ChatGPT,  le  chatbot  intelligent
d’OpenAI. L’autorité italienne a même interdit le chatbot sur
son territoire en raison de sa non-conformité aux règles du
RGPD. En France, la CNIL a reçu deux plaintes visant ChatGPT
pour  manquements  à  la  législation  sur  les  données
personnelles,  mais  contrairement  à  l’Italie,  la  France
n’envisage pas d’interdire l’IA générative sur son territoire.

Deux plaintes adressées à la CNIL
L’avocate  Zoé  Villain,  présidente  de  l’association  Janus
International, a déposé l’une des plaintes visant ChatGPT.
Elle  dénonce  plusieurs  manquements  à  la  législation,  dont
l’absence  de  conditions  générales  d’utilisation  et  d’une
politique claire en matière de confidentialité. La start-up
n’est pas capable de répondre aux exigences légitimes de ses
utilisateurs concernant leurs données. La seconde plainte a
été déposée par David Libeau, un développeur spécialisé dans
la protection des données personnelles, qui pointe du doigt
les risques de ChatGPT à attribuer de fausses informations aux
individus.

Une régulation urgente
Plusieurs dirigeants politiques français, dont Bruno Le Maire
et  Jean-Noël  Barrot,  se  sont  opposés  à  l’interdiction  de
ChatGPT en France, mais estiment qu’il est urgent de mettre en
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place  une  meilleure  régulation  autour  de  ChatGPT.  Ils
attendent les conclusions du Comité national d’éthique, qui a
été saisi afin de déterminer les risques posés par ChatGPT.

Vers une clarification du cadre légal
La CNIL n’a pas encore engagé d’action visant à interdire
ChatGPT en France, mais s’est concertée avec son homologue
italien,  a  défini  son  “plan  d’action  concernant  le
développement de l’IA” et plaide pour “une clarification du
cadre  légal”.  Pour  l’heure,  le  spectre  de  l’interdiction
semble  s’éloigner  du  paysage  français  au  profit  de  la
régulation.
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